
Quels sont les délais de préavis en cas de fin de contrat dans
une commune luxembourgeoise ?

Réponse courte

Les délais de préavis varient selon le statut de l'agent communal. Pour les fonctionnaires et employés communaux, le

délai légal est de 3 mois conformément à la loi modifiée du 24 décembre 1985. Pour les salariés sous contrat de droit

privé, les délais sont de 2 mois (ancienneté < 5 ans), 4 mois (5-10 ans) ou 6 mois (> 10 ans) selon l'article L.124-3 du

Code du travail luxembourgeois.

Définition

Le préavis constitue la période légalement obligatoire qui s'écoule entre la notification formelle de la rupture du

contrat de travail et sa cessation effective. Durant cette période, la relation de travail se poursuit avec l'ensemble

des droits et obligations qui en découlent.

Conditions d’exercice

Pour les fonctionnaires et employés communaux :

Délai fixe de 3 mois selon l'article 47 de la loi modifiée du 24 décembre 1985

Applicable tant en cas de démission que de révocation

Modification possible uniquement par accord écrit entre les parties

Pour les salariés sous contrat de droit privé (Art. L.124-3 du Code du travail) :

2 mois pour une ancienneté inférieure à 5 ans

4 mois pour une ancienneté entre 5 et 10 ans

6 mois pour une ancienneté supérieure à 10 ans

Modalités pratiques

La notification du préavis doit respecter des formes strictes :

Lettre recommandée avec accusé de réception

Ou remise en main propre contre signature d'un reçu

Mention obligatoire du motif pour les licenciements
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Le calcul du début du préavis :

Si notification avant le 15 du mois : effet au 15 du mois en cours

Si notification après le 15 du mois : effet au 1er du mois suivant

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement le statut exact de l'agent concerné

Calculer précisément l'ancienneté à la date de notification

Conserver tous les documents relatifs à la procédure

Organiser la transmission des dossiers pendant la période de préavis

Prévoir un entretien de départ

Établir un décompte final précis des congés et heures supplémentaires

Cadre juridique

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux :

Art. 47 (délai de préavis)

Art. 48 (modalités de notification)

Art. 49 (cas de dispense)

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.124-1 (formalités de notification)

Art. L.124-3 (délais de préavis)

Art. L.124-7 (indemnité compensatoire)

Art. L.124-10 (résiliation pour faute grave)

Règlement grand-ducal du 15 novembre 2001 relatif aux modalités d'application du statut

Le non-respect des délais de préavis entraîne le paiement d'une indemnité compensatoire correspondant aux salaires des mois de

préavis non effectués. En cas de faute grave dûment constatée, la résiliation peut prendre effet immédiatement sans préavis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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